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Microéconomie IV 

Syllabus

Licence 2ème année Economie et Gestion

 Année 2006-2007 Semestre 5 Site de Marseille Canebière 

Pré requis :
Microéconomie I, II et III 

Mathématiques usuelles (techniques usuelles d’optimisation, dérivées, intégrales, graphiques…)

Logique

Objet  : 
Le cours a pour objet la présentation des thématiques principales de l’analyse microéconomique du comportement des firmes. La démarche est fondée sur la discussion de la notion de concurrence autour du débat entre l’analyse de la concurrence comme un état statique et l’analyse de la concurrence comme processus concurrentiel. La ligne directrice du cours consiste par un examen des hypothèses de la CPP (libre entrée, libre sortie, atomicité de l’offre et de la demande, homogénéité des produits, transparence de l’information…). L’accent sera principalement mis sur la modélisation du monopole et des oligopoles (stratégies de prix et stratégies de quantité). A cette occasion, une courte introduction à la théorie des jeux sera faite pour caractériser les problématiques de conflit au sein des oligopoles. Le cours fera systématiquement référence aux débats d’actualité sur la déréglementation et les ententes. Le cours abordera ensuite les problématiques de la concurrence monopolistique et de la différenciation des produits. Enfin, le cours présentera une introduction à l’économie de l’information. Les étudiants à l’issue du cours doivent être capables de maîtriser les différents modèles présentés et avoir acquis à la fois le raisonnement économique et une culture économique tant théorique que factuelle. Un guide de lecture est fourni.

Evaluation : 
CM Un examen de deux heures principalement sous la forme de questions de cours et d’exercice. 

